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Par une décision du 25 janvier 2023, le Conseil d’État a jugé possible l’édiction d’arrêtés de cessibilité
successifs si l’expropriation de nouvelles parcelles se révèle nécessaire pour la réalisation de l’opération
déclarée d’utilité publique, en précisant que la circonstance que des parcelles faisant l’objet desdits arrêtés
appartiennent à un même propriétaire est à cet égard sans incidence. 

 

I. Le rappel des faits et de la procédure

La préfète de l’Essonne a, par un arrêté du 24 mars 2014, déclaré d’utilité publique au profit de l’Établissement Public
d’Aménagement Paris-Saclay (EPAPS) le projet d’aménagement de la ZAC du Quartier de l’École Polytechnique. Par
un arrêté du 22 septembre 2016, elle déclarait cessibles les parcelles nécessaires à la réalisation de ce projet, dont
notamment la parcelle cadastrée section H n° 99 et une partie de la parcelle cadastrée H n° 101, la partie expropriée
de cette dernière devant devenir la parcelle H n° 347 et sa partie non expropriée la parcelle H n° 346. Ces parcelles,
situées sur le territoire de la commune de Palaiseau, appartenaient conjointement à la SA Finamur et à la SA Nord
Europe Lease, qui les avaient donné à bail à la SCI SL Saclay Lab. Par un arrêté du 21 février 2017, la préfète de
l’Essonne a abrogé l’arrêté du 22 septembre 2016 susvisé - les mentions de l’état parcellaire annexé à cet arrêté
étaient incomplètes - et a de nouveau déclaré cessibles les deux parcelles en cause. Par la suite, il s’est révélé
nécessaire de réaliser en sus, dans le cadre du projet d’aménagement, une voie de circulation sur une bande de
terrain complémentaire à prendre sur la parcelle cadastrée section H n° 346. Par un nouvel arrêté du 4 septembre
2017, la préfète a donc déclaré cessible la parcelle cadastrée section H n° 348, issue de la parcelle cadastrée section
n°346, et correspondant à la bande de terrain susvisée, qui n’était pas incluse dans l’enquête parcellaire initiale
appartenant au même propriétaire et qui a donné lieu à une nouvelle enquête parcellaire portant uniquement sur ladite
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parcelle. 

Les trois sociétés susmentionnées, respectivement crédit-bailleuses et crédit-preneuse des parcelles en cause, ont
saisi le tribunal administratif de Versailles d’une requête en annulation dirigée à l’encontre, d’une part, des arrêtés de
cessibilité du 22 septembre 2016 et du 21 février 2017, d’autre part, de l’arrêté de cessibilité du 4 septembre 2017. Par
un jugement n° 1704736-1704730-1708996 du 8 novembre 2019, le tribunal a annulé le premier de ces arrêtés,
annulé les articles 2 et 3 de l’arrêté du 21 février 2017, et enfin annulé l’arrêté du 4 septembre 2017. 

L’EPAPS et le ministre de la Cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales ont interjeté
appel de ce jugement devant la cour administrative d’appel de Versailles, par requête respectivement du 23 décembre
2019 et du 8 janvier 2020. 

Après avoir joint ces deux requêtes, la cour les a rejeté par un arrêt du 29 septembre 2021 [1], au motif notamment
que «Eu égard à la garantie attachée au droit de propriété et à la nécessité de prémunir un propriétaire contre une
transmission tardive du dossier au juge de l’expropriation au regard des dispositions de l’article R. 221-1 du Code de
l’expropriation pour cause d’utilité publique N° Lexbase : L2104I73, les dispositions précitées doivent s’entendre
comme imposant à l’autorité administrative de faire figurer dans un même arrêté de cessibilité l’ensemble des
parcelles appartenant à un même propriétaire, dont l’expropriation est poursuivie ». 

Au cas d’espèce, la cour administrative d’appel de Versailles a ainsi considéré qu’il aurait dû être procédé à une
nouvelle enquête parcellaire portant sur l’ensemble des parcelles du même propriétaire à exproprier, ce qui aurait
constitué pour lui une garantie attachée à son droit de propriété, et qu’à défaut, l’arrêté de cessibilité du 21 février
2017 et, par voie de conséquence, celui du 4 septembre 2017 étaient irréguliers.  

C’est dans ce contexte que l’EPAPS a formé un pourvoi en cassation devant le Conseil d’État qui, par un arrêt n°
458930 du 25 janvier 2023, a annulé l’arrêt de la cour administrative d’appel de Versailles et a renvoyé l’affaire devant
cette même juridiction. 

II. La règlementation applicable

En vue de leur expropriation, les parcelles sont déclarées cessibles à l’issue de l’enquête parcellaire visée aux articles
L. 131-1 N° Lexbase : L7944I4Y et R. 131-1 N° Lexbase : L2079I77 du Code de l’expropriation. L’article L. 132-1 de
ce même code N° Lexbase : L7945I4Z précise que « l’autorité compétente déclare cessibles les parcelles ou les droits
réels immobiliers dont l'expropriation est nécessaire à la réalisation de l'opération d'utilité publique. Elle en établit la
liste, si celle-ci ne résulte pas de la déclaration d'utilité publique». Quant à l’article R. 132-1 N° Lexbase : L2093I7N,
il ajoute qu’«au vu du procès-verbal prévu à l'article R. 131-9 N° Lexbase : L2087I7G et des documents qui y sont
annexés, le préfet du département où sont situées les propriétés ou parties de propriétés dont la cession est
nécessaire les déclare cessibles, par arrêté ».  

En pratique, il est courant que dans le cadre d’une même opération déclarée d’utilité publique, plusieurs arrêtés de
cessibilité successifs soient édictés à l’issue des enquêtes parcellaires afférentes. Cette possibilité a été «validée»
par plusieurs cours administratives d’appel, celles-ci ayant admis que la circonstance que plusieurs arrêtés de
cessibilité soient intervenus successivement est à elle seule, sans incidence sur la légalité de l’arrêté contesté dès lors
qu’aucune disposition législative ou réglementaire n’impose, à peine d’illégalité, que l’ensemble des immeubles à
exproprier pour la réalisation d’un projet déclaré d’utilité publique fasse l’objet d’un unique arrêté de cessibilité [2].
Quant au Conseil d’État, même s’il n’avait pas énoncé expressément un principe en la matière, il avait implicitement
admis cette démarche [3]. A contrario, la jurisprudence considère qu’en cas de pluralité de parcelles à exproprier, le
préfet doit, à l’issue de l’enquête parcellaire, prendre un seul arrêté de cessibilité, mentionnant la liste de toutes les
parcelles figurant au plan parcellaire pour lesquelles l’administration entend poursuivre la procédure
d’expropriationdans la mesure où le respect de cette procédure est de nature à permettre de vérifier la conformité de
l’expropriation avec l’opération déclarée d’utilité publique et présente donc un caractère substantiel  [4]. 
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En revanche, ni la règlementation applicable, ni la jurisprudence n’apportait de précision sur la possibilité ou non de
prendre des arrêtés de cessibilité successifs à l’issue d’enquêtes parcellaires distinctes pour des parcelles
appartenant à un même propriétaire.  

III. La problématique du litige

Au cas d’espèce, il s’agissait de déterminer si une nouvelle enquête parcellaire, portant sur l’ensemble de celles
nécessaires à la réalisation de l’opération, devait être organisée afin d’inclure la (ou les) parcelles qui n’avai(en)t pas
été soumise(s) à l’enquête parcellaire initiale, induisant in fine l’édiction d’un seul arrêté de cessibilité.  

Au vu du silence des textes, le tribunal administratif de Versailles, puis la cour administrative de Versailles, ont
considéré qu’en cas de pluralité de parcelles à exproprier, le préfet doit, à l’issue de l’enquête parcellaire, prendre un
seul arrêté de cessibilité, mentionnant la liste de toutes les parcelles figurant au plan parcellaire pour lesquelles
l’expropriant entend poursuivre la procédure d’expropriation. Ils ont également estimé que les articles L. 132-1 et R.
132-1 précités du code de l’expropriation imposent au préfet de faire figurer dans un même arrêté de cessibilité
l’ensemble des parcelles appartenant à un même propriétaire, dont l’expropriation est poursuivie. Les premiers juges
et les juges d’appel ont justifié leur position par le fait que le respect de cette procédure serait de nature à permettre de
vérifier la conformité de l’expropriation avec l’opération autorisée par la déclaration d’utilité publique, et présenterait, en
conséquence, un caractère substantiel.  

Ils ont donc jugé qu’une nouvelle enquête parcellaire portant sur l’ensemble des parcelles aurait dû être mise en
œuvre en vue de l’extension du périmètre à exproprier. 

Cette position rejoint celle adoptée antérieurement par la cour administrative de Bordeaux qui avait considéré qu’«eu
égard à la garantie attachée au droit de propriété et à la nécessité de prémunir un propriétaire contre une transmission
tardive du dossier au juge de l'expropriation au regard des dispositions de l'article R. 221-1 du Code de l'expropriation
pour cause d'utilité publique, les dispositions précitées doivent s'entendre comme imposant à l'autorité administrative
de faire figurer dans un même arrêté de cessibilité l'ensemble des parcelles appartenant à un même propriétaire, dont
l'expropriation est poursuivie » [5]. 

IV. Le principe dégagé par le Conseil d’État

Le Conseil d’État n’a pas retenu cette solution. Pour ce faire, il rappelle que ni les dispositions des articles L. 132-1 et
R. 132-1 précités du Code de l’expropriation, ni aucune autre disposition législative ou règlementaire n'impose que
l'ensemble des immeubles à exproprier pour la réalisation d'un projet déclaré d'utilité publique fasse l'objet d'un
unique arrêté de cessibilité.  

Et, en conséquence, il pose le principe selon lequel des arrêtés de cessibilité peuvent être pris successivement si
l'expropriation de nouvelles parcelles se révèle nécessaire pour la réalisation de l'opération déclarée d'utilité publique.
À ce titre, le rapporteur public dans cette affaire a pris le soin de souligner que cette solution n’est pas applicable dans
l’hypothèse où l’expropriant savait déjà, lors de la première enquête, que les parcelles supplémentaires étaient
nécessaires à son opération, précisant que la condition tenant à une révélation ultérieure de la nécessite d’exproprier
des nouvelles parcelles « réserve les cas où l’opération se verrait fractionnée en l’absence d’un tel constat, notamment
le cas extrême où des terrains soumis à une même enquête parcellaire se verraient ensuite déclarés cessibles dans
des arrêtés différents »[6]. 

Enfin, il a précisé que la circonstance que des parcelles faisant l'objet de ces arrêtés successifs appartiennent à un
même propriétaire est à cet égard sans incidence.  

V. La solution d’espèce
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La Haute juridiction a censuré le raisonnement de la cour administrative de Versailles pour erreur de droit pour avoir
considéré qu’il appartenait au préfet de faire figurer dans un même arrêté de cessibilité l'ensemble des parcelles
appartenant à un même propriétaire, dont l'expropriation est poursuivie. 

En conséquence, il annulé son arrêt du 29 septembre 2021 en tant qu'il s'est prononcé sur la légalité des articles 2 et
3 de l'arrêté de cessibilité du 21 février 2017 et de l'arrêté de cessibilité du 4 septembre 2017, et a renvoyé l’affaire,
dans cette mesure, devant cette même cour. 

À retenir  : 

L'extension du périmètre à exproprier à une parcelle qui n'était pas incluse dans l'enquête parcellaire initiale, portant
sur d'autres parcelles appartenant à un même propriétaire, ne justifie pas qu'il soit procédé à une nouvelle enquête
parcellaire concernant l'ensemble desdites parcelles de ce propriétaire mais induit simplement une nouvelle enquête
parcellaire - et à son issue un arrêté de cessibilité - portant uniquement sur la ou les nouvelle(s) parcelle(s) se
révélant nécessaire(s) pour la réalisation de l'opération déclarée d'utilité publique . 

 

[1] CAA Versailles, 29 septembre 2021, n° 19VE04281, 19VE04282, 20VE00076 N° Lexbase : A58227ZN.
[2] CAA Lyon, 28 avril 2016, n° 15LY01826 N° Lexbase : A7034RNT; CAA Marseille, 28 mai 2018, n°
16MA03632 N° Lexbase : A2004XQB ; CAA Paris, 3 février 2022, n° 20PA03386 N° Lexbase : A53497LP.
[3] Voir par exemple, CE, 6 février 2006, n° 263398 N° Lexbase : A8302DMG.
[4] CAA de Nancy, 7 novembre 2006, n° 05NC00240 N° Lexbase : A8700DTE.
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